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F a r îN , S I  niA i'n.
S'il est triste de voir se maintenir l’etilétemr'nl aux 

vieilles idées, bien pins déplorable encore ejt le spec­
tacle de ces publicistes qui, faute de vue ou bien n’e- 
oOiuaiil q e les conseils de leur ambition drçue. se 
m-îtent publiquement à mesurer la dose de bien-êlie 
social qui doit revimir au peuple. U seinblorait a les 
enlendre que l'admission de tous les déshérités dans 11 
granne famille est une nsurpaüon condamnable. Ou 
doit selon eux s’appliquer à restreindre auiant que 
pos-siblo la part de ce colosse populaire si redoutable 
pour eu-v, môme quand il apparaît calme et riatil. De 
petits réactionnaires, baJiiles à se tenir dans l'ombre, 
poussent quelques étourdis à une démarche provocan­
te. La réponse ne se fait pas attendre: le lendemain 
deux ceiit mille voix viennent proieslerconlre celle 
équip''e d’écoliers; prolestalion pleine de calme et de 
dignité. Cela ne sulTit pas encore ; on accepie le fail, il 
le faut bien, mais avec l'attitude d'un homme auquel 
on f-Tiiit avaler des couleuvr-'S. Au lieu de s’élever, 
une fois pour toules, à la liauteur des idées sociales qui 
vont régir le monde, les iiie-aïuiiie.'ies d’autiel'ois se 
révèlent sons ce langiiçe banal ;tu moyen Juq-.el tant 
de m-'diocrités lussées'par l'iiHrigue iirnvaieut KUliii 
a une position.

Si du moins noiis'n'avions à reprendre, dans leur 
conduite poliiiqur, que les diseurs de vieilles liàlile- 
ries constilulionnellfs, celte psalmodie siiiiiniiée ne 
troublerait le sommeil de personne, au contraiie, niais 
à *<‘nx ci viennent se .joindre des gens qui, pai- la force 
d'inei'tie, causent un m.ü dont le p.iys po inuit bien 
leurdemaiiiler compte. Ainsi, tanù.s que les f.ivJi- 
cauls de la vieille église consiilutionncile cheiclieiiL 
de leur mieux à endormir l'énergie l'ovululionnaire, 
certains maires do Paris s’ingénioiii à trouver le moyen 
de dégoûter les nouveaux citoyens appelés par la loi 
à composer la garde nationale et à nommer leurs re- 
présentanis à l’Assemblée. On veut lasser les uns à 
force de course', inutiles ; aux autres, ou oppose des 
entraves dont reffet no doit pas manquer, espére-t-oii, 
vu i'ignoranc.1 dans laquelle le peuple est encore de 
ses droits. Au moven déjà usé des courses rendues 
inutiles à dessein,'on en s.ibslitue un autre que voi­
ci. Lorsque des ouvriers se présenteDl pour se faire 
inscrire, la deman le leur est farte de leur patenle et 
de leur cote de coalributions. Ces lioinraes de bonne 
foi, ne sachant pa« encore qu'on les trompe, s'en re­
tournent découragés. Les jours passent, et les maires 
nourrissent l’espoir de voiries listes éiecloraies pur­
gées de celte foule qui leur fait peur.

Pendant que ces manœuvres s’exécutent, les docteurs 
de la régence ne manquent pas de nous dire que tout 
le moiirte e.st peuple, en ve4u de l'égalité, cl qu'il n'est 
pas bien à nous de spécifier des classes que la loi n’ad­
met plus.

Ces messieurs viennent un peu lard. Ils devraient se 
souvenir que durant ces dernières années surtout, 
nous ne cessions de leur dire : « Point declas-es, point 
de caste», point de privilèges; l’égalité pour tous et la 
fraternité. » Le répéter après nous est fort bien sans 
doute; mais i! faudrait au moins citer ses auteurs, et 
surtout ne pas chercher à retourner coiilre eux des 
docirines dont on n’a que le semblant.

l-oin de nous l'idée de créer des divisions entre la 
peuple et la gai-de nationale. Au conirnire, si nous in- 
sistoiisiant sur ce point, c'est aliii de faire ouvrir les 
yeux à quelques myopes dont la langue i>st plus active 
que le cœur, et pour fournir un exemple, nous nous 
adressons aux gens de cet acabit qui eucombreiil la 
2' légion.

Le peuple les effrait'. U est cruel, disent-ils entre 
eux et à demi-voix; ses habitudes sonttrop dures pour 
des gens bien élevés; on le suppose capable de tous 
les excès. Arrê'ons-iious ici, citoyens de la bourgeoi­
sie; vous allez lire une page de vos annales. Piut-étre 
vous enseigneia-t-elia à ne plus calomnier le peuple, 
qui vousa enrichis toujours, ingra s!

Donnez-nous toute votre atieiition. Il s'agit desmas- 
sacres de septembre.

Srclinn de l'f'nilé.
« ...... vétéran de la garde nationale et marchand de

bijoux, prévenu d'avoir donné à boire aux a.-sa-siiis, 
de les avoir encouragés, et d'avoir cto rencoiilré le 3 
fepltmbre, tenant sou épéo cnsanglaiiloe et brisée, 
dans la rue MargueriLe et disant : « Je n’en ai tiié que 
douze.

— , marchand cliaudelier, nie J.vcob.
Prévenu d'avoir été vu 'e 3 sepicmbie, sis habits 

couverts de sang et sou fusil cassé par les, deux exlré- 
‘ mités.

....., marchand chapelier, rue des Boucheries.
Prévenu d’avoirété vu le 2 sepienibre avec les autres 

assassins alicndaiit les victimes à la porte de lu prison, 
ayant ses habits couverls de sang.

Femme....., traileur, rue Mazarine.
Prévenue d'avoir dit que lu 3 septembre son mari 

l'était venu chercher pour lui faire voir qtialoize per­
sonnes qu’il avait tuées.

...... •H'févre. rue de Bussy.
Prévenu d’,avoir été vu faire la polint le sabre à la 

main prés de lu piison le jour des massa ;re.s. Il encoii- 
I a î ail lus assassins. 11 tant i'ciiiaiqu<T qu'il n ’élait pas 
de giircli-,

vinaigrier, nie Marguerite.
Prévenu d’avoir clé vu, le 2 septembre, assassinant

plusieurs citoyens, et nolaminent te citoyen de La- 
sexit, lui enfonçant son sabre par le bas venirc )usqu a
la garde.....(Permeltez-moi U’arréler ici mapUime.l

...... , sous-lieutenant de la 16’ compagnie de. la lorce

qu il 
.; do

armee, , .
Prévenu d’avùir dit,en causant de, siib^islauces

SP f......autant de la Républiqne que d’une lU.- ,
s'élre vanté d’avoir assiste aux m.assacres faits a lu pi p 
.̂ ou de la Force les 2 et 3 septembre, et que ç olail lui 
qui, avec un autre individu, avait enlevé la Icmme 
Lamballepar-^iessoBS l8 bras. » ,

Nous avons conservé, le style employé pour ce la­
mentable catalogue, dans lequel nous irouvoiis le nom 
lie Maillard, huissier, trop connu pour que nous avons 
scrupule eu le citant de nouveau. Nos lecteurs appré­
cieront lis motifs qui nous font garder le silence sur 
les autres.

Remarquons seulement que celte troupe est compo­
sée de gens ayant boutique, à l'exception d’un com­
mandant de bataillon, d’an commissaire au pain, u un 
employé aux charrois, de deux tambours, de deux sur- 
geiiiset d’une demi-douzaine dont laprotession nest 
pas indiquée.

Les intéressés ont longtemps calomnié le vrai peu­
ple ; ne serait-il pas temps de cesser?

Les chevaliers du droit divin s’y prennent de toutes 
les manières pour assurer le iriomplie de 'eiir paiti, si 
tant y a qu'ils puisscnl conserver encore uno ombre 
rl'esperaiice. Nous recevons une ieltre d'un lionoralile 
général qui nous apiireiid qu'ils embandit'nt les pi- 
hei'S de barrière, les vagabonds, le.- baud.is, les icpris 
de justice, ün sait déjà que les liôlols du faubourg 
S iiiil-Germain fournissent une haute paie aux ci-de- 
vaiit sergents de ville. Pauvre droitdiviii, droit imma­
culé, droit des fleurs de lis ut du drapeau blanc, droit 
du Pare-aux-Cerfs ut du livre rouge, œnimcnt as-tu pu 
d-isceildre à ce degré d’avilissement, qu’il laille le 
motiru sous la sauvegarde des détroussmirs de grand 
eluunin, qu'il le faille échanger la gloricuse epee de 
Fonleiiüv contre une vile breltc municipale? t i  donc. 
Le coitilë d'Artois avait au moins des Cosaques pour 
l'escorter à Nüiri'-Iianie. PlatolV avait son mente : a 
chronique secrcle du noble faubourg le dirait si elle 
voulait parler. Passe pour Piatoff! mais digiiobles 
sergents de ville... ne m’en parlez pas.

Tels hommes, tels moyens au demeurant'. Vous avœz 
encore sous les veux cetia admirahle inamfestation du 
17 mars, la plus" belle journée de nos annales, celle ou 
le peuple s'est révélé d'uue maiiièie si accablante pour 
si's adversaires, celle où 2hO,UOO citoyens ont marche 
comme un seul homiiie pour relever un insolent deli.

Pour celte journée les siècles n'auimU pis asses de 
mnnnire. comme dit Béranger. Eh bien! les carhsics 
ont trouvé le moyen de les iiavesiir. Ls ont fait ré­
pandre eu province le bruit que Paris, ce jour-là, était 
le théâtre de la guerre civile et que le drapeau blanc 
élaii arboré sur tous les nionuineiits. A pu-mière vue, 
ce mensonge semble trop burlesque pour qu'Ou _sy 
arrête; mais qu’onyréîlécliiïse.ella conséquence s eu 
révMe immédiatement. Quel est le but des uioiiarcliis- 
tes? Fausser les élections, amener à la représenlution 
mtibmale une majorité réactionnaire qui leiilerailde 
rometlre en question ce que le peuple a li spontané­
ment, si nuigtiiliquemenl résolu. — Qu'il se lieiiiie 
donc en garde coiitrn ces menées souterraines. Nos 
i-oïk-eils s'adressent spécialement aux ciluyims des ilé- 
parteuieiits. tis sauront, nous n’eu douions pas, se pré­
munir contre les stupides nouvelles qo'ane insolente 
faelioi a l’impudencu de labriquer aussi ouverleiiieiU

D.ins la grande manifeslalion populaire du 17 cou­
rant, nous avons vu avec joie plusieurs dloyeiis piè­
tres se mêler fraternelieineni aux rangs des travail­
leurs patriote.^. La souiane accompagnait bien la blou­
se, et, pour la première fois peut-être, la Religion cl la 
Liberté, sœurs jumelles en Dieu, se donnaient publi­
quement la main. .Maissi nous Tondurts iiii hommage 
sincère à ces queliiues prêtres aiiimé.s d’un esprit de 
haute raison et de sagesse, nous avons ie drod iL’ hlà- 
ricr sans réserve et de flélrir éuerg.queiuetil la coii- 
duile des ministres sicrilégcs qui, au mépris du cauc- 
lère sailli qu'ils revêtent, font de leur habit l'hypocri­
sie de leurs crimes et la honte de leur <:ial. Trop de 
scandales déjà, dont nous ne voulons pas renouveler lu 
déplorable souvenir, ont attristé jusqu’ici les liommes 
loyaux et probes île tous les partis. Le teniiis est venu 
de dévoiler les turpitiidesnouvellcsdes prèiciidusliom- 
mes sacrés_qui vivent dans leurs communautés dites 
religieuses' à l’abri d'un nom qu'ils volciil à l’honnè- 
telé publique.

Les c/iiTs hèresde Vaugirard tiennent uuc pension 
de jeunes garçons moyeunaut un salaire coiivenable. 
Un enfant depuis longtemps placé chez eux par son 
tuteur, et dont la mère est a Paris dans une position 
Irès-mallieureuse, ce voyait celte pauvre feiniiie qu'à 
du rares intervalles. Le tuteur éuut parti pour l'Alle­
magne. Depuis trois mois ou ne recevail aucune non 
velfe de lui, c'est-à-iliie qu’il n’acquilUiit plus le iiion- 
lant de la pensiou mensuelle de son ptqtille. On ne 
voyait pas la mère non plus. Ce a ’étail point ol le d'ail­
leurs qui devait ni pouvait supporter la charge do sou 
enfant. Les e/iers frères le savaient bien. Sans fairu au­
cune démarche auprès du lu malheureuse lemiiii', ils

se permirent de disposer de l'avenir du jeune garçon, 
qu’ils placèrent aux IXFAKTS TBOCVÉsl...

La pauvre mère, longtemps malade et toujours dans 
la misère, vint plus tard à la communauté :

— Mon fils?... dit-elle.
— Votre lils est mort, eut la cruauté de répondre un 

cher frère.
— Mort?... s’éeria-t-elle.
— Il est bien mort pour vous, répéla lu barbare ; il

est AUX rxFAMS trouvés 1 •
Et 1,1 mère de cet enfant repartit plus que toile, 

désespérée.
Croyant trouver des consolaiions P Û ic a c e s .d â n s  1» 

sein d’un autre prêtre, elle alla chez le cuvé de Notre- 
Dame-île-Lorelte, sa paioisse. Ce haut seigneur de l’a­
ristocratie cléricale, que nous connaissons pour ce 
qu'il est, reçut les plaintes si touchantes et si vives de 
la malheureuse mère, d'un cœurscc.

— Tdsez-vous, lui dit-il, ne répandez pas ce hniil; 
nouî vous donnerons des secours.

Des secours à une mère à qui l’ou enlève son en­
fant 1

Vraiment, monsieur le curé, et vnuscém  freres. y 
a-t-il donc solid.vbité enye vous?...

AI.LEMAGNE ET FRANGE.
.  Le tonnerre allemand, disait Henri Heine, roule 

plus longtemps que le lonnurre français; il est sourd, 
miiis il éclate. « Celte aftirmalion. quelque trauulianle 
qu’elle fût, ce pouvait nous consoler de l’incilie pro- 
longér du 1 Allcimigtie. Celte vieille mère de ia science 
moderne, la patrie, de Jeun IIuss cl de I.ullier somnmil- 
lait. lorsque )a révolulion liançaise éclata, uivuluppée 
dans ses formulea mystiques et dans ses tlicuries nébu­
leuses. Il fallut que nos armées la si lion liassent un tout 
sons pendant vingt années, que Napoléon, suivant 
l’i xinesiiori énergiqued’un pûëtecoiitcmporuiii.hrojat 
ses géiiéralions sous son impitoyable coursier de ba- 
laille, pour réaliser un insUnl à c mp? de canon cetta 
unité germanique, rêve que Franiz de Sichiiigeii, le 
héros des légendes allemandes, cherchait au pied de?" 
forleresse.s, la lance en arrêt et chevauchant dans la 
mort.'Leipzig fut la journée des naiionsonjurérs. 
L’Àllemagiie se leva aux cris de liberté pour venir poi­
gnarder la France. Le forfait accompii, elle se laissa 
derechef dorloter par ses princes et ses empereure, et 
encore une fois oublia la politique dans les labyrin­
thes de sa haute métaphysique.

L’Allemagne hiiîssait la Franco, c'est-à-dire la seule 
chose qui pouvait ia sauver, le génie pratique, parex- 
culleuce. Antipathie .'éplorable. Elle reculait indelim- 
menl le triomphe déiinillfde la civilisation en Europe. 
Ede forçait la France, à se contracter, à se replier sur 
ellc-niêiiie; «lie empêchait l’iiyménée des nations, celto 
réalisation raagnilique que Leibniz entrevoyait déjà 
possible.

Grâce à nous, grâce à notre admirable position topo­
graphique qui nous permet de participer à la fois du 
génie spéculatif du Nord et du profond seiUinieiit ar­
tistique des peuples méridionaux.

Eiilin la vieille Germanie se réveille, les Allemands 
descendent de leur montagne ; nous pouvons les aper­
cevoir à travers leurs brouillaids, qui disparaissent à 
viiü d’œil, l.e moment est venu Plus d'aiilipaihies in­
justes ! plus de chiuviiilsme relardalaire! Abjurant 1 s 
vieilles inimitiés, les intrigues de cour aussi odic.ia-s 
que futiles, héros de l.eipzig et d'Iéiia, tous athlètes 
privilégiés de l’iiumaiiité, tous servili-urs de Dieu, lils 
de Rousseau, lils de Liilher, jetons-nous dans leshias 
les uns des autres 1

La presse abat les ranrs de la patrie ;
Sa voix vous dit : « Peuples, Iraleruisez ! »

Allemands, sachez enlin que depuis longtemps nous 
avons repoussé loin de nous toules les conceptions du 
despotisme napoléonien, Nous ne sommes plus guidés 
p .r une soif aveugle de conquêtes. Nous n aimons les 
sons des fanfares et le frémissement de ia .Varscilloise 
que loisqu'il faut marcher contre les tyrans et les liul- 
Ircs qui violent leurs serments. Le manifeste de_I.a- 
inadinc vous a apiuis nos véritables sentiments. Nous 
ii’avons qu’une aiiibilion. celle de placer haut la tor­
che civilisatrice pour uu'clle brille 
h.aiiies montagnes cl descende 
'■allées. .

Devançant nobe initiative. 1 Italie, la suisse sciaient 
déjà èhranléesnux cris de liberté; la l’rus.se s agitail 
luiilemeiitsoiis le trône lézardé de Frédéric; les na­
tions, en un mol, guidées par une main inviMble, se 
laniie,lient en bataille. L’heure de la delivrance a sori- 
né- 'la France a donné le signal, et comme un écho ri - 
Dondanl aux vibnitions formidables du tocsin de Pa- ' • • ............... . .. . 1 . i-.w» .1. . . .  i-cjpoildu;

Vieniiu,

par-üessns les plus 
dans les plus basses

ns, la capitale clussiqne de i’absolulisiiie, a re
le doigt UC Dieu e^t dvscciiilu sur .es palais de
1-1 en trois jours la vieille puissance d un ministre 
ahlioré I clé brisée. AusMuV Berlin icprund s i révolu­
tion inachevée, et te roi burlesque qu'oii nommait
Frédéric-Guillaume est obligé de luir. •

Français, l'ennemi n’esi plus sur le Rhin; pour le 
iroiivcril fout aller jusqu'à la Vistule ; le despotisme 
«iége au delà sur sou trône de neige. Malheur a lui s il 
piéleiid lit étendre son souffle glacial sur les pays où 
lùgne le soleil de la liburiêl AlUmaiids et Français, 
déisormais unis dans la même pensée, rel’ouleiaieul 
bieiilô; dans leurs steppe^ ces nuées d’esclavus abrutis.

Ayuntamiento de Madrid



ces liftrojes voraces de la tyrannie qui voudraient in- 
tecier ie ianquel des peuples librt s !

Eclate donc, û tonnerre de l’Allemagne!

A ctct« o flic îe lü .
IlÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vu les décrets qui consütue’nt la sarde nationale 

mobjle;
CoMidéraRt qu’il importe de procéder le plus tôt 

habillement et à l'équipement de cette garde
Arrête ;

Le ministre de la guerre est autorisé à délivrer au 
general commandant la garde nationale mobile les tu­
niques, chaussures, chemises et autres eflets d’habille­
ment dont il pourra disposer sans nuire au service de 
I armée.
_ Pourle surplus, le général commandant est autorisé 
a passer des fnarcliés.

Ampliation du présent décret sera adressée aux mi­
nistres de la guerre, de l’intérieur et des finances, et 
aussi au général Duvivier.

Fait en conseil de Gouversement, le 20 mars 1848.
Les mmbret du Gouvern ment provitoiie.

D’accord avec ie ministre de l’agriculture et du corn-UJcXX6 y
Arrête :

Art. i" . Le montant des arrérages et annuités à per­
cevoir par laseLiblissements tominiers sera provi^i- 
rE?a*t” ' public sous la garantie de

survoillaace des tontines 
'^ '‘cerne, l’exécution du pré-

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire arrête ;
Quant à présent, la préfecture de police conservera 

tomes les attributions qu’elle possédait avant la révo­
lution de Février.

Fait en conseil de Gouvernemenl, le 2ü mars 1848.
Le$ membres du Gouvem-ment provisoire.

l'ê II nt U'i ̂  administration courante qui, dans 
I elat aeluelde la législation, ne pouvaient être réelées 
quau mqwn d orîoiinances royales seront valable 
men décidée par le ministre provisoire du
ment auquel ces affairesressortissenl- » ^« Arrête ce qui suit ;

a Les inspecieiirs généraux des ponis et chaussée*' 
généraux de première classeras 

de soixante et dix ans accomplis lesiii- 
divisionnaires des ponts et chaussées et les 

inspecteurs generaux de deuxième classe des mines à
pa^teSfr^u c a d r e d ’ap-

séesîSm fne^"® "*^" Petits et chaus-
« Paris, le 20 mars 1848.

" Mabie. 0
Par application de cet arrêté ont été admis à faire 

valoir leurs droits à la retraite

De Paris à Orléans ;
D Orléans à Bordeaux •

, De Tours à Nantes;
Et d’Orléanssurle Centre

s p e o lL T p ïS ïle " s .“ ' “̂ ®^'^d‘' deux in-
^^Lyixième anondissemeat comprendra les chemins

De Paris à Rouen;
De Rouen au Havre;
De Rouen a Dieppe et à Fécamp ;
De Pans a Versailles (rive droite);
De Pans a Versailles (rive gauciieî;
De Pans a Saint-Germain ;
De Paris à Sceaux;
De Paris à Chartres.

spJcfefrf pariicïlierl‘"®P®"‘^“'’ i" '
Paris, )e 20 mars 1848.

ie  ministre provisoire des Iramua publics,
Marie.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

vm I." des ponts et chaussées:
® lavier, inspecteurs généraux; de Baudre 

et -\lesnager, mspecleursdivisionnaires.

Le Gouvernement provisoire de la République, sur 
la proposition du ministre de la guerre 

Arrête ce qui suit ; ’
Art. !«'. Est nommé au grade de lieutenaiit-coloiiel

I in f uA • . mines ;
I M.M. Héncàrl de Thury, inspecteur général de 2- classe.

directeur du dépar- 
ment d ll,e et-Vi!aine, est chargé du service du dé-

RÉPCBIIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité, 

mj-e ministre provisoire de l’agriculture et du cora-

du décret du Gouvernement provisoire en 
date du 2 mars 1848, dont la teneur suit • a Les afl^i
d ^ K S t t n n ' ^ ^  courante, qui, dans î’élat ac?ueî ue la législation, ne pouvaient être réslées nn'a.. 
moyen d ordonnances royales, seront valallement dé 
odees par le ministre provisoire du départemental! quel res affaires ressortissent; » uepartement au-

vu l'ordonnance du décembre 1841, nortant an

lorme ,a i ans sous la dénomination de la Prouii/encc 
dis association des pères de famille •

Vu la deliberation prise le 22 avril 1847 par l’assem 
^ de cet étabLsernem
1848- conseil dEtat, en date du 19 janvier

^"ArTfile'■" ^ commerce ;

au 9«de ligne, M. CharrasiJean-fiapliste-AdŒ  cl’lhe et-Vi!aine, . . .  ................... ..
lie bataillon commandant le bataillon d'iiifauterie 'aCôte-d’Or, en remplacement de M, Dar-
lé.ffêrp a'arr.Vn... uuuvuic 1 cy, appela a line autre destination.légère d’Afrique.

Art. 2. Le ministre de la guerre est chargé de l’exé- 
ciitioD du présent arrêté.

Paris, le 20 mars 1848.
Les membres du Gouvernement jirofiïûi'rc.

GOUVERNEHEST PROVISOIRE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vu la lettre en date du 11 mars courant, par laquel­

le la compagnie du chemin de fer de Paris à ürléans 
represeiilee par son conseil d’administration, offre dé 
lemplaeer h's voitures de 5' classe découvertes, au prix 
de 5 centimes par personne et par kilomètre, par des 
voitures couvertes et fermées avec rideaux, au prix de 
P c. 1[2 par personne et par kilomètre, stipulée dans 
les_actes de concessions les plus récents.

Sur la proposition du membre du gouvernement 
provisoire, ministre des travaux publics 

Décrète : ’

I , Olivier, ingénieur ordinaire de 1"  classe, actuel­
lement chargé d un arrondissement dans le service du 
deparlement de la Somme, est appelé à remplir les 
onctions d ingénieur en chef dans le département de

ÏÏe'desîinS"''“ ‘*"‘

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

! ARRÊTÉ.

deïavaTxVubfics,‘̂ °"''"''""“ ""^ provisoire, ministre
considérant que’ l'institution des commissaires du 

GouvernemeiU près les compagnies de chemins de fer 
te le qu elle existe aujourd’hui, n’esf pas dans les con- 
uitioiis de hiérarchie qui doivent régir loules Jesbran-
cties de ladminisEratioii publique, que lé nombre des
commissaires excède les besoins du service, et que le 
morcellemetit des attributions ne permet pas de réu­
nir et (le coordonner avec méthode les documents sta-

' A a n o n y m e  constituée à Paris pour 
h  l î f  ‘ Va associations d’assurances mutuelle^ur
r i s i r ’ f'-ovidcnce des enfants, est auto-

Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu’ils
HevI passés le 17 mare Kdevant M Acicque et son collègue, notaires à Paris et 

restera annexée au présent arrêté ’
Al t. Les modifications introduites dans les statuts 

des associations mutuUes sur ta vie. /« / " o c K  d« 
hr» ^ ' ordonnance royale du l “ décem-

®ont contenuesdans 1 acte passé le 17 mars 184?; devant M'Acloaue et 
son collègue, notaires à Paris, dont expédition restera 
egalement annexée au prés>nt arrêté

I reipimtaiRm"=riai: dS
énoncée, ou au plus tard le I ' '  juillet

prochain, la compagnie du chemin de fer de pkrisà
'■ '■'™P'®cé les voilures de 3« 

voilures de 3' classe coiiver- 
es ut lermees avec rideaux, dont le modèle sera arrêté 

par le ministre des travaux publics. Le tarif des places 
Sans les nouveües voitures est réglé à K c li2 nar dpc 
sonne et par kilomètre. ® ^

Art. 2 , Le membre du Gouvernement provisoire mi­
nistre des travaex publics, est spécialement chargé de 
I  exécution du présent décret. ^

Fait le 20 mars 1848.

Art. 3. Un cautionnement de 8,000 fr. de rente 3 n 
100, augmente, s’il y a lieu, d'après les prosiessioB^s 
déterminées par l’art, (i dos statuts de la^socfété ano-

Le$ membres du Gouvernement proviso-re.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité. 

p ro S r? '^ ®  finances, membre du Gouvernement 
Arrête

Arrête .
royaux près les compa­gnies de chemins de fer sont supprimés.

I rî: .^^siirveiilancede l’exploitation commerciale 
descliemins de fer et des opérations financières dos 

confiée à des agents qui prendront le 
titre O inspecteurs de l exploitation commerciale.

Art. 3. Les inspecteurs seront de deux classes : 
inspec/<-«rj principaux. — /nspeolcurs pai'ricaO'er*
Les inspecteurs principaux centralisent les affaires 

et coordonnent les documents statistiques des arron­
dissements d inspection auxquels ils sont attachés.

Les inspecteurs particuliers correspondent avec les 
inspecteurs principaux et sont planés sous leurdi-1 vl/U lOLc •

I nombre des arrondissements d’inspectionCoC [jX6 de Six,
I de^er^*'™'”  arrondissement comprendra les chemins

d!i^rnnl°oll" Hippolyte Biesta est nommé sous-délégué---- psuvJC
liai d escompte Je Paris,

Fait à Paris, le 20 mars 1848.
Garkier-Pagès.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

d e s i in S s ™  Gouvernement provisoire, ministre

que Gouvernement provisoire qui délè-
fui ét , in r  des mesures
ces r o S s  '■eglées par des onJoncan-

l i o i i s S i i S ^
des?nn1inl°= commission de surveillance

directeurs de ces établissements- 
^onds vei-sés par les familles 

dans les tontines, pour être smployés eV rentT sur 
l^tiit, sont le fruit du travail et de l’épargne du peS-

ve2a“r,ie ^^ P'^cé sous la sau-
pulhque ‘*0 P*ys et la garantie de la Ré-

Attendu qu’avant du statuer sur Temnloi définitif Hu 
dans l’intérêt des^souscripieuâ“ 

inLIam dflĉ  ̂ pourvoir d’urgence au placement du 
iMntaat des arrérages et annuités journelleraeot per-

I F?f'® ?” Belgique et ses embranchements sur Ca­lais et Dunkerque;
De Creit à Saint-Quentin •
D’Amiens à Boulogne.
Il y sera atiaché' un inspecteur principal et deux in­

specteurs particuliers.
m in sd e 'fÿ '”® arrondissement comprendra les die-

c ^‘''^sbourg et lus embranchements de Reims et de haarbruck;
De Strasbourg à Bâte et de Mulhouse à Tliann

rn/iis arrondissement comprendra les che-
De Parisà Lyon ;
De Montereau à Tioyes;

drezleaix’’ à Lyon et de Saint-Etienne à An-

^'Koamie et remlranchemont de .Mon-
De Lyon uAvignon ;
De .Marseille à Avignon.

specLreTarSliere.*"'*’'^*'"''
arrondissement comprendra les che-iiii ns ûs lüf

p ’Alais à Beaucaire et Alais à la Grand’Combe ;
De Montpellier à Celte ;
D.’ Montpellier à Nîmes;

s p J c L T J a rS k V ^ '"  principal et un in-

niinsd«°Ir'^‘®‘ arrondissement comprendra les che-

»  f r a  d W  à la caisse das d é X  e W o m g ^  
aoq de garantie, tant pour la gestion de la­
dite société que pour la gestion antérieure de l’étahli<t-

ioufindépâdam
du fonds soc“ l ' '  s exercer sur le surplus

Aux époques fixées par les statuts des associations 
tontinières, pour la répartition entre les membres oui 
les composent, de la totalité ou de partie du canotai 
débités associations, les parts revenant aux avLits 
aS ‘^ r̂es de rentes ins^ritS
desdTsiaîuS!

-roçiêié anonyme sera tenue de remettre 
tous les SIX mois, au ministère de Tagricullure et du 
commerce, au maire de Paris, au délégué du Gouver­
nement près le département de la police, à la chambre
Jariŝ îrivf de c o m S  d“n de son élat de situation, ainsi que de

dcuilk, contenant tous les renseignements prourL à

îo "r^ ée rp ? r? /s?o r.“"

ratiol;Æe^s\S
surveillance spéciale dont le mode a été déterminé uar
84? e t" d Z tT  des 12 juin 1842 et^fju^"^1847, et dont les frais seront supportés nar la souiei,; 

ju ^ u  a concurrence de ia somme^^âe 2,ü0ü fr. pa“ a ï 
Art. 6, La présente autorisation pourra être révn 

quee sans préjudice des droits des tiers, en efs de 
Molation ou de non-exécution, soit des statuts delà 
socieU anonyme, soudes statuts destinés à régir les 
associations lontinières qu’elle est autorisée à former 
ou à administrer, et dans le cas de plaintes graves con­
tre la gestion do l’établissement graves con-
Aa. ’® droit de révision générale
des blaluts de ces associations, cosformément 4 l’art 
O (II. 1 oï donnance royale du 1"  décembre 1841

Neanrnoins, dans ie cas où par suite du droit de ré- 
'  siüii réserve a l’egard de l’un ou de plusieurs des éti- 
blîssemcnls aujourd’hui existants, il seraitintroduit de 
nouvelles conditions générales sur les assurances ainsi 
que sur le taux ou sur le mode de payement du' droit 
de commission, ces coadilions seront iuimédialement 
appucables a la société la Providence des enfants
Xoi* insère fré té  sera publié au Bulletin des-i-ot*. inséré au Moniteur et dans un Journal d’annon­
ces judiciaires du département de la Seine 

Puns, le I!) mars 1848,
Bethbont.

^ f*®"® ”” comité républicaini au iJarrPfiu voici son programme :
l i i i ^ i i S r A  t  nationale et de celles quilui succéderont doivent, aux yeux du comité, aroir•'-'••'jjv; (&(JA jlQ i tilJ
p o f  but principal les points suivants • 
publ?qu"®-"‘"®'‘ l’établissement de la Ré-

2» Proclamer et assurer les droits de riiomme en so-

Cc

Ayuntamiento de Madrid
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I g,été la liberté, l’égalité, la sûreté, la propriété ;
» S> Ouvrir l’ère de la fraternité, en assurant au tra- 
1 vailleur, par des institutions nouvelles, le biea-ôtrc 
■ auquel il a droit et la place qui lui est due au foyer de 

la grande famille;
4» Assurer à tous une instruction morale et pratique 

qui permette à la République de proiiler de rinleîli- 
gence et du génie de tous ses enfants;

S» Respecter la liberté individuelle, assurei la liberté 
des culles et celle de la presse;

6» Etablir une nouvelle organisation judiciaire en 
harmonie avec les principes républicains;

7» Réorganiser l’impôt, — diminuer les grbs traite­
ments, — établir l’équilibre des budgets ;

8* Maintenir à l’élection politique la large base du 
suffrage universel ;

9“ Abolir déanitivement la peine de mort en matière 
. politique;

10» Fonder la diplomatie sur rtiliance des peuples 
et sur la paix solide qui doit être le résultat de celte 
alliance.

C’est pour arriver à ce but que le comité appuiera 
de tous ses efforts les hommes sincèrement républi­
cains, amis de l’ordre et de la liberté, qui apporteront 
ï  la cause du peuple les garanties qui résultent des lu­
mières de l’esprit, do l'indépendance, de la fermeté et 
de la modération du caractère, et surtout de l’amour 
de la pallie.

Vive la République !
Paris, U  mars 1848.
La circulaire suivante a été adressée aux membres 

du Barreau par M.\l. Liouville, président, Cochery, Ri­
vière, Laluyé et Vincent, secrétaires du comité. 

Monsieur et confrère.
La partie républicaine du Barreau de Paris a pensé 

qu'elle avait un devoir à remplir dans les élections 
prochaines.

Ce devoir, c’est celui de présenter et de soutenir des 
candidats, amis sincères et dévoués de k  République.

Nos relations professionnelles et cette fraternité qui 
de temps immémorial nous unit tous, nous a inspiré 
la pensée d’une y&sXe Association ripublicaine du Bar­
reau dans laquello nous vous prions d’entrer.

Unissez-vous à nous: indiquez-nous vos candidats; 
nous vous indiquerons les nôtre ; nous vous offrons le 
tribut de nos connaissances et l’appui de nos efforts.

Il ne s'agit pour nous ni de vous imposer, ni môme 
devons offrir des candidats pris dans le Barreau. 11 
s'agit uniquement de nous unir pour poner des pa­
triotes à l’Assemblée constituante; nous vous offrons 
notre concours ; nous attendons le vôtre.

Agréez, etc.
Paris, 17 mais 1848.

NOUVELLES DES DÉPARTEMENTS.
Le citoyen J. Gouache, nommé commissaire général 

pour les départements du Loiret, d'Eure-et-Loir et de 
Loir-et-Cher, a dès le début fait preuve de zèle et 
d'activité.

Arrivé à Blois avec le commissaire délégué, le ci­
toyen Ducaux . il s’est occupé immédiatement des 
moiens de faire cesser la crise commerciale et lioan- 
cière qui s’est fait sentir à Blois comme dans le reste 
de la France. Après avoir consulté les membres du 
tribunal de commerce et les iianquiei’s  de la ville, il a 
rendu trois décrets qui nous paraissent parfaitement 
appropriés aux circonstances.

Par le premier : un comptoir d’escompte est établi 
à Blois.

Par le deuxième ; les banquiers de Blois devront, à 
partir du 18 mars au 18 mai, conserver, pour les be­
soins de la situation commerciale, les dépôts qui leur 
ont été faits par les propriétaires et capitalistes, excep­
té toutefois le cas où ces derniers voudraient le verser 
à la caisse du comptoir national.

Par le troisième, ensuite ; toutes poursuites contre 
les commerçants, relatives à leuis billet.®, effets de 
commerce, etc., seront suspendues jusqu'au 15 mai 
prochain, à raison des circonstances. Le citoyen J. 
Gouache a quitté Blois le 19, pour se rendre à Orléans

— L’opinion publique s’agite à Nantes; on répand 
des bruits alarmants pour le parti républicain. Quel­
ques sympathies monarchiques semblent vouloir se 
réveiller; elles agissent sourdement, mais elles ne sont 
p ^  de nature à inspirer l’inquiétude. Cependant les 
républicains veillent, ils sont au fait de tout. Le ci­
toyen commissaire extraordinaire est un homme ferme 
et dévoué, décidé à agir avec vigueur si les circon­
stances l’exigent.

La France entière se prépare aux élections, dans cha­
que chef-lieu s’organise des cf'mités, dans chaque com- 
niune se constituent d’autres comités qui se mettent 
en rapport avec le comité central. C’est là le seul 
moyen d’envoyer à l'Assemblée nationale des républi - 
cains purs et dévoués, c’est le seul moyen de consoli­
der las sublimes institutions que nous venons de eon- 
quérir. Les nouvelles suivantes, que nous apporte no­
tre correspondance démontrent que les départements 
ont compris celte nécessité et qu’ils en ont fait l’objet 
de leur unique préoccupation.

— Dans l’ouest, à Vannes, à Saint-Brieuc, à Guin-
S , les comités électoraux sont formés. Dans cette 

ère ville, il se compose de gens connus par leur 
patriotisme et par leur volonté fermement arrêtée d'en­
voyer à l’Assemblée nationale des républicains,

— Dans le département de la Sarthe, grâce au pro­
gramme du comité central qui a été adopté pour tous 
les comités cantonaux, nous sommes assurés que tous 
es candidats de l’ex-gaucbe dynastique en seront pour 

leurs frais d’éloquence.
— Une réunion de quelques citoyens de Mont-de- 

Marsan a eu lieu à l'hôtel de ville. Cette réunion avait 
pour unique but de chercher les meilleurs moyens i  
prendre pour parvenir à un accord aussi complet que 
possible avec tous les cantons du département des 
Laudes appelés à concourir à l'élection des sept re­
présentants du peuple.

Une commission provisoire a été nommée dans cette 
réunion.

Une funeste inlluence va s’exercer, si l’on n’j  avise, 
sur les élections qui se préparent dans le département 
des Hauies-Pyrénees. Tous les anciens fonctionnaires 
ont été maiiueniis, et déjà ils se liguent et complotent 
pour obtenir des députéi plus disposés à retourner en

arrière qu’à soutenir la République.
Il est a désirer que les bons citoyens s'unissent, 

exercent la plus grande surveillance, alin de parer à 
toutes ces manœuvres et d’en paralyser l’effet.

Je préviens les citoyens qui m'envoient et qui se­
raient tentés, à l’avenir, de m’envoyer des dons spon­
tanés pour le= ouvriers qui manquent de travail, que 
je leur serai obligé de donner en même temps leurs 
noms. Nous les publierons. Il s’agit ici de l’accomplis­
sement d’un acte éminemment patriotique qui doit 
avoir du retentissement le lendemain d’une époque 
d'intérêts bourgeois et de passions égoïstes. Que l’im­
mense majorité des patrioles dépouille donc toute mo­
destie à cet endroit ; c’est le moyen d’en finir avec 
l’impur passé qui s’agite encore dans les convulsions 
de l’agonie.

SOBSIXR.

CHRONIQUE ÉLECTORALE.
Le comité républicain d’Epinal (Vosges) s’est con­

stitué le 11 mars; toutes les communes du départe­
ment ont adliéié à la République; les délégués des 
trente cantons qui composent ce dèparlcmem ont été 
convoqués à l'hôtel de ville d’Épinal pour le 19. Les 
membres du comité invitent les bons citoyens à veiller 
à ce que la République ne devienne pas la proie des 
royalistes d'hier, convertis subitement à nos doctrines 
qu’il.® proscrivaient naguère avec tant d’acharnement.

A côté de ce comité s’est constitué un club composé 
en grande partie d’anciens conservateurs, à l’effet 
d'exercer une influence rétrograde sur les élections.

— Le colonel du 13* do ligne demande au comité la 
liste nominative des candidats à la représeiitation na­
tionale pour le département de l’Isére, afin que les 
votes des militaires de ce régiment ne porlentque sur 
des hommes dont le patriotisme bien connu soit une 
garamiecertainepour raffermissement des institutions 
républicaines.

— Au nom des électeurs démocrates des deux régi­
ments en garnisonàMarsejUe(2Ü' léger et 20'de ligue), 
il a été écrit au citoyen Recurl pour obtenir du comité 
généi'iil les noms des candidats franchement républi­
cains qui se présentent dans les quatre-vingt-six dé- 
partemeuts.

— Dans une circulaire fort remarquable adressée 
aux électeurs de la Sarthe par le comité constitué au 
Mans, on remarque le passage suivant, que nous ne

i saurions trop recommander à l'attention des vrais pa- 
' triotes :

a Les hommes qui compromettent et perdent les ré­
volutions sont toujours ceux qui ne les ont pas faites 
et qui cherchent à en tker honneur contre le danger 
que nous venons de signaler. »

— Deux comités électoraux, l'un composé exclusive­
ment d'ouvriers, l'autre de commerçants et de proprié­
taires, s’étaient constitués à Libourne. Cédant a un 
sentiment de fraternité sincère, les deux comités se 
sont fondus en un seul. Après avoir, à l'unanimité, 
porté comme candidat à l'Assemblée nationale l’un de 
leurs compatriotes, républicain éprouvé, les membres 
du comité ont envoyé deux délégués à Bordeaux pour 
aller s’entendre avec le comité central du département.

— Un comité démocratique, correspondant avec ce­
lui de Paris, vient de se former à Gap. Ce comité en­
trera en relaiioDS avec tous les comités de canton du 
département des Hautes-Alpes et recevra les adhésions 
des citoyens de toutes les classes. La devise est : AcH- 
vite, vigilance.

— Le comité est informé que plusieurs étudiants en 
droit et en médecine se disposent à partir pour aller 
dans leurs départements, de commune en commune, 
expliquer aux habitants des campagnes les droits du 
citoyen et déterminer chacun à se faire iramédiate- 
meiit inscrire sur les listes électorales; nous ne pou­
vons qu'applaudir à un pareil dévouement, qui ne peut 
avoir qu’un heureux résultat. Il est à désirer que leur 
exempte trouve beaucoup d’imitateurs.

NOUVELLES DE VIENNE.
rfenne, 14 mars, 1 heure du matin. — Toutes les 

maisons sont illuminées ; çà et là on voit encore des 
dames saluer les troupes du peuple en agitant des 
mouchoirs Lidücs. Le bi uu du tambour, les cris, le tu­
multe continuent.

Dix heures du malin. — Je reviens des faubourgs. 
Les cand. labres, les arbres, les bancs, les)espaliers sur 
les glacio, tout est démoli ; les maisons d'octioi sont 
en feu. Des boutiques de boulangers, merciers et mar­
chands de tabac, qui avaient refusé de vendre pen­
dant la nuit, ont été détruites de fond en comble. Du 
côté de Sûliœnbrunn, j’ai aperçu un fort nuage de fu­
mée ; on dit que le château a été incendié. Uetternich 
a quitté la ville entre cinq et six heures. Le peuple a 
déclaré ne vouloir poser les armes que lorsqu'il aura 
obtenu la liberté de la presse, le libre exercice des 
cultes, l'institutiou de la garde nationale.

D’après une correspondance q ue nous trouvons dans 
la Qazciie de Fribourg, le peuple de Vienne aurait fait 
une chusse aux jésuites : on les laissait courir dans les 
rues à une distance de cinquante pas, et puis on les 
abattait coup de fusil.

Les dernières nouvelles de Vienne sont aiTivées par 
des lettres particulières. Le prince VVindesch-Graetz a 
élé remplacé par le prince Lichtenstein. L'empereur a 
été accueuilli avec de grandes acclamations au Prater; 
on assure que le peuple aurait dételé ses chevaux. D'a­
près d’autres versions, il aurait éié porté eu triomphe.

que nous
NOUVELLES DE BERLIN.

Voici les -dernières nouvelles de Berlin 
fournit la Gazette de Cologne du 20 mai-s :

Berlin, 18 mars (trois heures deTaprès-dlnée). — La 
concession de la liberté de la presse, la convocalion 
prochaine des Etals pour le 2 avril et autres conces­
sions avaient répandu la joie partout. On avait fait les 
préparatifs d'une illumination générale. Le peuple se 
rassembla sur la place du Château pour faire parvenir 
aux oreilles du roi l'expression de sa gratitude. On di­
sait que le roi avait paru au balcon et qu’il avait été 
reçu avec le plus grand enthousiasme. Toutefois des

personnes qui n'avaient point eu connaissance des ré­
formes obtenues, criaient ; Arrière les troupes! Ver.-̂ , 
une heure et demie, les dragons paraissaient sur 1-l 
place. Au bo.jl de quelques instants, le colonel Priît- 
wiiz ayant élé repoussé par le peuple, ilseiécutecl 
une charge et sont refoulés. La soldatesque se ru.’, 
alors au milieu de la foule, frappant d’estoc et de 
taille; les piquets d’infanterie placés aux portes du 
château font leu. Des minière de voix crient : Aux ar­
mes! Les bourgeois se dispersent dans toutes les d i­
rections.

En moins d’une heure, la révolte s'étend jusqu’aux 
extrémités de la ville. Des barricades s’élèvent en un 
clin d’œil au coin des rues ; sur différents points det- 
collisions sanglantes ont lieu entre les troupes et lu 
peuple. Deux soldats qui avaient tiré sur la foule son; 
massacrés devant la Banque ; un ollicier a le même 
sort sur la place Doenhoff. Dès à présent, le nombre 
de.i morts s'élève à près de cent. Si la force armée ne 
quitte point la ville, un carnage horrible est inévita 
ble. Au moment où je ferme ma lettre, on entend en - 
core le bruit de la fusillade.

Ci--q heures ei demie du loir. — L’émeute o’est pas 
encore apaisée; ou a braqué deux pièces d'arlilleriu 
dans la rue Frédéric. — A 7 heures, ü  y a eu un mo­
ment de relâche dans la fusillade ; malheureusement, 
on a eu recours au canon. — A 9 heures et demie, un 
vaste incendie vient d’éclater au quartier Louise. La 
viye regorge de troupes : les courriers de nuit ne pour­
ront pas paitir. Il est probable que les derniers joui- 
naux ne nous parviendront pas. (En effet, ils ne sont 
pas arrivés.) J’apprends à l'inslant que les troupes 
quittent ta capitale, et que le service est fait par la 
landwelir.

Berlin, 18 mars. — Après une lutte de quatre jours, 
où de part et d'autre on a montré le plus grand achar­
nement, le roi a enfin cédé à la force des circonslan- 
ces ; ii accorde 1“ la liberté illim’té de la presse ; 2“ il 
convoque la diète réunie des Elat.s pour le deux avril 
au lieu du 27 avril. Ce sont les événements de Vienne 
dit-il, qui l’ont engagé à prendre ces résolutions, de 
môme que celles qui seront proposées aux Etats réu­
nis et à ta diète de Francfort au sujet du sort futur de 
rAllemagne. Au iicii d’une confédération d'états, elle 
sera à l’avenir un état fédératif. Les priuces et les peu­
ples marcheront d'accord; ces derniers seront égale­
ment représentés à Frauefort. Toute l'Allemagne ne 
fera qu’une seule et môme unien douanière (Zollve- 
rein) ; il y aura un pavillon allemand pour que la flot­
te germanique future puisse être défendue sur toutes 
les mers.

Les Gazdles de Voss et de Spener parlent avec indif­
férence des événeraenls- du 17 et du 18. Le prince de 
Prusse a donné, en personne, ordre de faire feu. Aussi 
a--sume-Lil toute la haine populaire. Les affaires sont 
loin d’élrc arrangées. La famille royale a perdu mora­
lement toute sa puissance. Ons’occupe de la composi­
tion d’un nouveau ministère.

MM.deVVinke, Cituphausen eld’auii'esnoras populai­
res sont déjà mis en avant. Chez nous aussi oa dit; U est 
trop tard. Les étudiants et le peuple ont fait des prodi­
ges de bravoure. Les troupes ont commencé à tirer au 
moment où tout semblait être arrangé. Alors retentit 
le cri ; Aux armes! aux armes! et les habita.nls se-pré- 
ci pilèrent ïu r lu cavalerie et la refoulèrent : il y eut un 
moment d'hésitation ; mais le peuple finit par être vain­
queur. Le nombre des morts «I des blessés est très- 
considérable. Plusieurs priuces royaux pourront difîi- 
cilement restera Berlin. Les princesses aussi, sans en 
excepter la reine, sou; impopulaires au plus haut de-

fré. Notis it’avons pas de nouvelles de vîeane au-delà 
U 15. L’empeieur et son frère le prince héritier pré­

somptif oot élé accueillis a veceiiUiousiasme par la po­
pulation de Vienne.

RUSSIE.
Saint-Pétersbourg, 10 mars. — La Gazette de Uaude 

et Spener contient une correspondance particulière du 
plus haut intérêt; elle donne communication d'un 
ukase de l’empereur adressé a:i ministre de la guerre, 
dont voici quelques passages ; « Dans l’Europe occi­
dentale ont en lieu desôvénumrnls qui trahissent l’in­
tention de renverser toutes les autorités légales. Les 
traités qui lient la Russie avec les Etals limitrophes 
nous imposent l’obligation de prendre à temps des dis­
positions pour meure nos armées sur le pied de guer­
re, afin Je pouvoir opposer une barrière au torrent 
dévastateur de l’anarchie, si les événements l’exigent.» 
Suivent les dispositions qui convoquent Jes réser­
ves. etc.

(Correspondance particulière.) — Nous savons de 
source certaine qu’un courrier arrivé récemment à 
l'ambassade russe à Paris a apporté la nouvelle que 
trois numéros consécutifs de la Gazette de Pétersbourg, 
cuux-ià précisément qui donnaient lus détails sur U 
chute de Louis-Philippe, n’ont pas paru par ordre de 
"empereur.

Coinpt«‘ vemlu des Clubs.
CLUB DE LA FRATERNITÉ UNIVERSELLE.

(Séant au salon de Mars, rue du Bac.)
Compte-rendu de la séance du 19 mars 1848.

La société, d’abord saisie de la question de savoir 
a'.l y a lieu à une manifestation de sa part ou à prendre 
une décision concernant l’ajournement des élections 
générales des membres de l’Assemblée nationale pro­
posé dans certain.® clubs, considérant que le Gouver­
nement provisoire est saisi de cette proposition, que 
sa réponse aux délégués do la manifestatiou prouve 
qu’il ne s’est pas mépris sur l’importance de cette ma­
nifestation, que ses œuvres jusqu'à ce jour lémoienent 
hautement de sa sagesse et commandent la coolTance 
la plus illimitée ;

Décide qu’il n’y a pas lieu à examiner cette question 
et passe à l’ordre du jour, qui est k  confeciioH des 
listes des candidats à la représentation nationale.

Sur la proposition d'établir ces listes par catégories 
do profession ;

L'assemblée an ôte qu'il o'y a pas lieu à établir d'au- 
lies catégories que celles qui auraient pour base la 
moralité politique et civile des candidats..

Sur la proposition d’exiger ues professions Je foi «l 
la présence au club des candidats ;

Ayuntamiento de Madrid



L’assemb'ée arrête que celle mesure ne doit être re­
quise que des candidats dont la vie politique et civile 
ne serait pas connue.

La société arrête également :
Que la liste des candidats à la députation nationale 

sera laite sur une liste de noms présentés par les 
bres de l’assemblée et en nombre illimité, plus consi­
dérable que celui des représentants que le d.lparte- 
ment de la Seine est appelé à nommer ;

Que cette liste préparatoire sera formée séance te­
nante;

Que le vole sur chacun des noms proposés sera re­
mis à la prochaine séance ;

Que les noms ne seront pas discutés ;
Que le vole sur chaque nom sera précédé de la pro­

position d’ajournement;
Que la liste détinilive sera formée des noms qui au­

ront réunis le plus de suffrages.
Passant à la confection de celte liste préparatoire, la 

société arrête à l unaiiimité que tous les membres du 
Gouvernement provisoire, sans division, sont porb-s 
<.11 tête de la liste des candidats à la représentation 
nationale; que notitication spéciale sera l'aile au Gou­
vernement provisoire, dans son ensemble, de cette dé­
cision prise par le club de la Fraternité universelle.

C’est un acte de conscience de la part de la société 
et un témoignage de sa sincère reconnaissance.

La liste, d'après les présentations laites, est arrêtée 
dans cette séance au chiffre de soixante et un noms.

La société, sur une lettre signée par le citoyen Caliai- 
gne, rédacteur en chef du journal It MimüeurdeiClub$, 
qui requiert la société de lui adresser des déléguésde- 
vant se joindre â d’aulres délégués de tous ks clubs 
du département, à l’effet de consliluet un club central 
qui agirait dans l’intérêt des élections;

Coiisidératit la convenance de cette institution,
Accepte, cette proposition, et nomme pour scs délé­

gués les citoyens Brucker, Sauvigny, Glade; Delarou, 
suppt('anl.

Le iecrHaire, Dobigny.

poialiuii d'étal. ,
Le citoyen Aifeciellc propose que les membres du 

bureau et les membres du comité de rédaction sicnenl 
à part. ®

La proposition est adoptée.
L’ordie alphabétique et par colonnes verticales est 

adopte pour les noms des signataires.
Le citoyen .Mauduit rappelle que dans la séance pré- 

redenle 11 avait été pommé une commission diargée 
GG poi ter a i'tîtsu-major une It tire dont la r^iJaclion 
avau Gie adoptée et dans laquelle les membres du co- 
mitjj demandaipiu que les élections ne fussent pas re­
tardées. Cette lettre, après avoir reçu les sisnaiuros 
des niembres et après la séance, a été reconntr incor- 
rccte. Pour ce motif ehe n’a pas été portée; mesure 
qui 1) a eu aucune conséquence fâcheuse. — Nous dn- 
mandons a ce sujet que les commissaires qui, à l’ave­
nir, seraient chargés d'exécuter une mesure adoptée 
par 1 assemblée exécutent scrupuleusement leur mis­
sion ; exactenieiit comme devrait le faire un militaire 
charge d une consigne.

Le citoyen Mauduit propose la nomination desi.x 
censeurs gui siyont chargés de la police de la salle dos 
seaucffs ; 1 un d eux devra stationner à la porte d’on- 
lree;il sera chargé de i'examen des cartes des mem­
bres entrant dans l'assemblée.

La proposition e.st adoptée. En conséquence les ci- 
toyensiDubail, Savagiiier, Paul, Vallée, Augu-le Galie- 
niard, Fierson, dit Napoléon, et Salin sont nommés 
censeurs; leurs lonctions devront durer huit jours

COMITÉ ÉLECTORAL DÉMOCRATIQUE 
du onzième arrondissement.

Seanff du i^mars 18-i8.—Pfésidencedu citoyen Barrai.
La séance est ouverte à quatre heures un quart.
Le citoyen Souyoïi propose que chaque nouveau 

membre, remette au président une carte portant son 
nom, adresse, profession, et signée par les deu.x mem­
bres qui le présentent.

Apièsl’admission, le président ajoutera sa signature, 
et cette carte sei'vir.i de titre et de carte d’entrée.

Le citoyen Labouret'propose que les secrétaires 
soient chargés de lédiger jour par jour un compte- 
rendu des séances. It annonce en outre que le citoyen 
Cahaigne, l’un des gérants du journal la Commune, a 
offert les colonnes de son journal pour la publication 
ili'S Iravaijx du comité.

Celte proposition est mise aux voix et adoptée.
1.1‘s secrétaires déjà nommés dans l’une des séances

____  ______  — -,i proposition
nir aux secrétaires déjà nommés.

La proposition est mise aux voix et adoptée.
Le citoyen Labouret propose qu'à la- lin de chaque 

séance, le président indique uu ordre du jourdontjlec- 
ture sera faife au commencement de la séance sui­
vante, après l’appel nominal qui doit suivre immédia­
tement l'ouverture de la séance.

Le citoyen Souyon propose que dans les circonstan­
ces actuelles, sur la proposition du président, la prio­
rité soit accordée à telle proposition ou mesure qui 
serait urgente.

Après une courte délibération, la proposition, amen­
dée comme l’a proposé la citoyen Souyon, est mise 
aux voix et adoptée.

Le pré.-iident annonce que, dans la séance suivante, 
il sera distribué des cartes per.-onneiles constatant la 
(limliléde membre du comité électoral du onzième ar- 
londissemeiit. Plusieurs ni-.nnbres demandent qun les 
citoyens inscrits sur la liste des membres, à la date de 
l'e jour. 19 mars, soient de fait ineiiibres du comité.

La proposition est mise aux voix et adoptée.
L’assemblée, consultée sur celle proposition que loin 

(•andidal présenté pour faire partie du comité électoral 
devra se faire, paironer par deux membres, que ceux-ci 
devront connaître porsonneliement le candidat pré­
senté, adopte la proposition à l'unaniinilé après une 
courte discussion.

Le président prévient rassem’olée •lu’aujouid'hui, 
pour la première fois, iJaé ié  appose des ufflebes, 
comme cela avait élé adopté dans la séance précédente. 
Une courte discussion s’élève sur les noms de.s mem­
bres qui devront signer à l’avance ces afliches.

L'assemblée dédain d’abord que tous les membre.' 
sont solidaires les uns des .autres; elle arrête a'issi 
l'exclusion de tout membre qui n-fuseraii designer 
l'affiche.

Le citoyen Fivrsoo, dit Nap.iléon, ouvrier opticien, 
dans une chaleureuse improvisation, pleine de sens .-t 
d’équité, demande (;ue les ouvriers faisuiil pai liedu 
comité signent tous lesjouriiaux-ifnc-ies.il fait n;miii- 
quef i]ue les ouvriers qui ont coinluitu poni- noire ré­
volution et qui ont udoplé pour devise : Oidreel res­
pect aux propriétés, doivent partagée riiomicurdevoir 
ligurer au bas des affidies nrin'-.-eulemeiU leur nom, 
mais encore le tiire de travailleurs.

l-'assembléo, cousiilléc. adoiue la proposition du ci- 
loyen Frei-son, relative aux signataires et aux profes- 
•sions, non seulement pour les ouvriers mais encore 
pour les auties membres.

Le citoyen Joaiinet propo-e que lo nombre des signa­
la lies soit de soixante. Apiès une discussion tendant à 
ce que les noms des membres du comité viennent figu­
rer à leur de rôle au bas des afliclies, ic ciioyeii Joan- 
nel propose que les nom? des signataires soient Ji.xés 
par le sort. Celte proposition est rejetée.

Le citoyen Choiset propose <iac le.s noms des signa­
taires soient pris à lotir Je rôle sur la liste des iin-m- 
hresdii comité. Après une délib-.-ralion apjirororidie, 
l’assemblée adopte celte dernière proposition, en lais­
sant toutefois une certaine lattiludu au comité de ré- 
d.iciiuD, aliii que, autant que cela puurr a te faire, les 
signataires soient choisis dans les quatre bataillons de 
la légion et n’appartiennent pas tous à une même coi--

Le trésorier fait une proposition relative à un anocl 
de fonds pour couvrir les frais d’impression desalli-*.* r xujo U mj^icaaïuii UriiDIl-
cnes qui ont èlo propoG ues et adoptées dans les séances 
précédentes LecuoyenUliOiset propose qu'au commen­
cement de chaque séance, il soit placé à l’entrée de la 
salle un tronc avec Tindicalion des b e s o i n s  du comité 
Danscetronccliaque membre déposera l'offrande dont 
sa positioiiet -es ressources lui permettront de disposer

.... . . . . LU.. U es. unipiH que la munie aes six
mois payes d avance. I/; ciioven Grasscau propose 
une modilicalion à la proposition; c’est de ne déposer 
que I interet de.s six mois d'avance, car les propriétai­
res ne benéltcient en vérité que de cet intérêt. Le ci- 
oyenLefianc icsume les moyens proposes par le ci­

toyen I liehppeaux et les ora'teurs qui ont aupuvéla 
proposilion. Le citoyen Finaud combat la proposition. 
H faut appeler, il ne faut pas contraindre. Le ciloven 
Iteschamps soutient que l’on n’attendra rien que du 
patriotisme du in-opriélaire, et que d’ailleurs le pro- 
pnelmre n’a pas droit de jouir d'une somme qu’il n’a 
point encore gagnée. La proposition est mise aux 
voix et adoptée.

Le citoyen président demande que le cluli soit ar­
mé ; que des armes soient déposées au club pour faire 
le service de la séance.

Ordre du jour :
1° Création de douze comptoirs d’escompte dans les

If» ^ i r r n n n  ic c A ir t f t r a io *  . . . t . .  _  i > .
, .............O U câi.umuu; uaUS le»
douze arrondissements, pour dcmociatiser le crédit 
pour ranimer la conliance par le travail (e.iioveu Ni-
coH) ;

2» Discussion du règlement (citoyen Lefèvre).
S'cr/laire provisoire, Colfavri;. 

'  Le prceidei I, t.e Fèvrk.

HOLLANDE.

Il est bien constalé que l’offrande n’est pas obiigaroü-e 
et que l’offrande du travailleur, quelque iiiiaime
qu elle soit, sera acccplée avec la même reconnaissan­
ce que l’offrande d’j  riche.

Celle proposition est mise aux voix et adopléc.
Une première collecte a déjà produit une somme de 

25 fr. 50 c.
Le citoyen Delahaye annonce à l’assemblée que 

dans une réunion préparatoire qui a eu lieu liicr -18 
marsà l'Ecole de inédeciue.le citoven François .Musson 
avoué, a pris la parole pour déclaVer que dans les cir­
constances actuelles, il avait pensé et pensait encoie 
que le gouvernement constitutionnel seul pouvait nous 
sauver. Une pareille absurdité était appuyée de quelques 
phrases faisant appel à des seiUimenls &én.'u-tux. Elle 
lut applaudie par l’assemblée qui ordinairement as- 
ptauQissait plutôt le talent de l’orat^-iir que les idées 
émises. L’assemblée décide qu'une commission formée 
de plusieurs membres devra à l’avenir se tenir au cou­
rant de réunions semblables, y assister et rendre 
compte au comité des faits dent iis auraient pu èire 
témoins. Le ciloven Delahaye ajoute qu’il y avait évi­
demment coterie dans la réunion dont il vient d'èlre 
question, car il s’est présenté au bureau pour deman­
der la parole, et il lui a élé répondu que 17 membres 
déjà inscrits avant lui devaieni prendre la parole dans 
le môme sens.

Ordre du jour poar demain:
Proposition de candidats pour les grades de porte- 

drapeau et capitaine d’état-major du 1"  bataillon.
Examen des questions auxquelles ils devront répon­

dre.
La séance est levée à six heures et demie

CLUB DES HOMMES LIBRES.
Scaitee du 21 mars. — La séance est ouverte à 7 heu­

res di2. Le procès-verbal est lu et adopté.
Api-ès quelques observations du président sur les é- 

vencmenisde Vienne, l’ordre du jour appelle la dis­
cussion sur la proposition du citoyen Giot, relative à 
la présenlalion des listes de candidats soit aux grades 
supérieurs de la garde nationale, soit à l’Assemblée 
r'ilionaic.

Le citoyen Gadon lit un discours du citoyen Giot 
empêché par un service public.

Le'citoyen Laugier combat la proposilion du ci­
toyen Gadon tendant à ce que les candidats se présen­
tent devant les clubs pour y faire leur profession de 
loi. Le citoyen Gadon pense que la présenlalion des 
canJidüls devant le Club des clubs suffirait. Le citoyen 
Langraiid demande que chaque club iransmett.< au 
Club des clubs les questions à adresser aux candidats. 
Le citoyen Laugier propose d'attendre pour se pronon­
cer sur la question qu'elle ait été posée par le Club 
central des clubs. La proposilion est mise aux voix et 
adoptée. Le citoyen Gadon repousse la proposition du 
citoyen Langrand. La proposition est mise aux voix et 
ailoplée.

L’ordredu jour appelle la discussion de la proposi­
tion des citoyens Gadon et Laugier, ainsi conçue: 
«Frappera-i-oD un impôt proportionnel sur ie revenu, 
soit hypotbécaire, soit des rente.-<, comme moyen d'ur- 
réler la crise linancière?» Lç ciloyi-nLaiigier dévelop­
pe sa proposilion. Le citoyen Colt'avre insiste pour--f.. .f........... N,,.wjv-x V.
que, sans aucune exception, Timrôt frappe sur tous 
les revenus bypothécairés, puisque cea'esl qu’un im-
pot proportioiHiel. Les citoyens Lelôvro ei Langrand 
somienni'iii le même principe. Le citoyen Langrand 
pcns-< qu’on devrait également frapper â'impôt k s ac­
tions industrielles. Celle opinion est <'ippu\ée parle 
citoyen Laugier. Le président propose de renvoyer à 
une commission spéciale l'examen des moyens de Irap- 
per d’un impôt pj-oporlionnt-l tous les revenus mobi­
liers sans exception. La proposilion est mise aux voix 
et a<loplée. I.ii commission so compose d<-s cituvens 
Füiiquet, Mortier, Liéven, Lapade, Langrand.

L’ordre du jour appelle la discussion de la proposi­
tion du citoyen Phélippeaux, tendant à ce q u u S’x  
moit a’uvance payes ou à payer aux propriilairis soient 
versés en d ipol au eompinir natioiia

Le ciloycL Fliélippeaii.v développe ?a proposition 
Le citoyen Fouquet demande au compte de qui serait 
la perte éveiiluelle des sommes versées au comptoir 
national. Le citoy- n Phélippeaux trouve qu’il y a une 
securile complète dans la g .ranlie donnée par la ville 
<t par ILtat; dans tous les ras, ce serait au iiroprié- 
taire à supporter la perte. Le citoyen Ungrand sou-

Mani(estmioiis à La Haye.
1” mars 1848.

Hier nu soir il y a eu de nouveau une grande démon­
stration ; toute la population était sur pied. A dix heu­
res et demie du soir, le peuple se lendit chez M. Adrien 
de Bevervoorde, rèd.-icleur du Courrier batave et du 
Ilurger, qui dut descendre au milieu de la foule. Un 

populaire s'avança et lui exprima la conliance 
Illimitée qui) lu peuple mettait en lui. M. de Bever- 
voorde y répondit par une coi-mle allocution et inlor- 
ma la multitude gu'ù onze heures il y aurait une gran­
de démonstration pour demander au roi l’abolition 
des droits do monture et d’abattage, ol qu'à ce coriéee
se ]oindr.ail la corporation des ouvriers' typographes.nnn U t »Î»VX «rir, n» l'.i r.____ » ̂  » < *. •pour l.iii-e une iimnil'u.-lalion en faveur rie la libei-ié de 
lu presse, et demander le retrait des lois destructives 
de cette liberté, ainsi qu’une amnistie générale pour 
t<)ijs ceux condamnes ou poursiiivii pour prétendus 
dents de presse. M. de Ilevervoorde pria donc la foule 
de se former. Lo peuple y répondit par un bourra gé- 
iicial et se retira.

A II heures le premier cortège so forma, à la lueur 
des lUmbeaux et au son de la musique. En létc on 
portait un drapeau tricolore, où se lisait d’un côté les 
mots Or Burger (le citoyen ; nom du journal hollia- 
dais lie M. de Bevervorde) et de l’autre la devise de 
celte leuille ; liberté, patrie, peuple ! Suivait un’autre 
drapeau portant l’insciipiioii ; la patrie avant tout' 
Entre les deux drapeaux mirchait M. de Bevervooi-de 
avec quelques amis, suivi d’une foule immense criant - 
V-ve la reforme ! Vive la presse libre! A bas les acci­
ses ! Ce cortège ada cherclier ainsi la corporation des 
ouvriers typograplits, qui se joignit à l’autre avec son 
étendard et ses drapeaux. Avee une foule dont le nom­
bre Ht l enthousiasme augmentait à chaque pas, et 
pa,rmi laguolie on remanjuait une grande quantité de 
militaires de toutes les armes fraternisant admirable­
ment avec 1e peuple et aidant à porter les flambeaux 
et les étendards, on se rendit au palais du roi. Bientôt 
le prince se montra sur le perron, où se trouvait une 
députation des ouvriers typographes et M. de Bever- 
voord*»; mais les cris incessants de lafouleempôchèreat 
d enlendre ce qu’ils dirent au roi. Au-^sitôl après que 
celui-ci fut rentré au palais, le peuple cria : Vive.M. de 
Bevervoordp, le souleva sur ses épaules et depuis lors— 
H était minuit et demi — jusque après 1 heure du 
matin, Je porta en triomphe par toute la ville, aux ac- 
clamalions générales.

D’abord on s’arrêta chez M. Dirk Donkei Ciirtius 
une des sommités libérales et un des hommes que le 
vœu du peuple appelle au gouvernement; il salua et 
remercia la fouie. Fuis le peuple alla porter en triom­
phe le redacleur du Bwger devant le palais du prince 
d Orange, qui, avec sa femme, vint saluera sontourle 
peuple, ansi que le prince et la princesse Frédéric où 
Ion se rendit ensuite. Au cris de; Vive le prince' 
pousse à plus.cura reprises par M. du Cevervoor-io, le 
peuple répondit en étendaut les bras vers lui • Vive 
Beveryoqrdo! vive l’homme du peupla! Eu fin on'le re­
conduisit chez lui en triomphe; U harangua un instant 
la multitude, d'une fenêtre, et la pria de se disperser 
tranquilleii eiit. Deux minuies après, la place du Mar- 
che-aux-Herbes, où il demeure, èlail vide...

Les intrigues et les combinaisons pour le choix des 
nouveaux minislrcs couiinuent toujours et commen­
cent a lasser le peuple.

Un journal olliciid extraoidinaire annonce aujour- 
dliiii que les délibérations derêforincsconslilution- 
iieües prouvent que la chambre ne veut pas des élec­
tions directes!..,

Le tribunal de première instance vient de condam­
ner r.imwrine-ncnt M. de Bevervoordc, comme éditeur 
au Barscr, asixmoisdü prison, une amende de 2 000 fr 
et fa perte dvs droits civils pour dix ans, pour iin arti­
cle coiilre ai. taii-IIall, l’ex-minislrc des finances On 
sait (pie SIX autres jouinnux, qui Tout reprudoil sont 
ugalernenl poursuivis; l’un d'eux est même déjà con­
damne aussi. J ai dit ('andestmemeiu, voici pourquoi • 
lu prononcé avait élé annoncé en iiitdienco pabliuuê 
par e presideiil, pour lundi prochain; n.aispour évi­
ter la dumonslraiion qui aurait eu lien sans aucun 
doute en faveur du rédacteur condamné, ou a clnndes- 
liiiemeiit prononcé Je jngemenl hier, c’est-à-direnuà- 
iru jour.'plus tôt! *

La nouyelie de la mort du prince Alexandre, second 
lîls du roi, \ipiit d'arriver.

Tous ces événements coïncident pour augmenter 
I embarras de la position pour le gouvernement et l’ef­
fervescence du peuple.

ImiiriniPrie l.ai-rsmpe et Forliaus, rue Datniotie, 2.
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